
Le SCoT, qu’est-ce que c’est ?
Le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) fixe le 
cap et les règles d’aménagement du territoire de 
Roissy Pays de France. Élaboré en 2019, il entre en 
2026 dans une phase de modification pour mieux 
intégrer les enjeux climatiques, énergétiques et de 
biodiversité. Baptisé SCoT-AEC, ce document associe 
les 42 communes du territoire pour fixer le cap des 
20 prochaines années, en visant un développement 
équilibré entre habitat, économie, mobilités et 
environnement. 

L’objectif : faire de Roissy Pays de France un territoire 
plus durable, attractif et résilient face aux défis 
climatiques à venir. 
 
Participez à la concertation 
Bien que les maires soient en première ligne dans 
la révision du SCoT, tous les habitants peuvent 
participer à son écriture.

 par mail : scot@roissypaysdefrance.fr ;

 par courrier : à l’attention du Président, 6 bis, 
avenue Charles de Gaulle, 95700 Roissy-en-France ;

 sur place : au siège de l’agglomération, où 
un dossier de concertation et un registre sont 
disponibles pour recueillir vos observations ;

 lors des réunions publiques dont plusieurs ont lieu 
en juin.

Les prochains rendez-vous 
Des réunions publiques sont organisées pour 
présenter la restitution du diagnostic et échanger 
avec les habitants, de 19h à 21h :

 Mardi 16 juin 2026 au Centre loisirs Berny (salle 
polyvalente), 61 rue de Ruzé, Villeparisis

 Mercredi 17 juin 2026 à l’espace Bois des Merlots 
(salle Merisier), 16 rue André-Malraux, Louvres

 Mardi 23 juin 2026 à la salle Villa des Gesvres, 
chemin d’Othis, Dammartin-en-Goële

 Mercredi 24 juin 2026, de 20h à 22h à l’espace 
Charles Aznavour (salle Garvarentz), avenue Paul 
Vaillant Couturier, Arnouville

Des ateliers thématiques sont également organisés 
en médiathèques, de 14h à 17h :  
 Mercredi 3 juin 2026, Atelier « armature 

urbaine et déplacement » à la médiathèque 
intercommunale Le Cube, Garges-lès-Gonesse, et 
atelier « développement économique et emploi » à la 
médiathèque municipale Elsa Triolet, Villeparisis

 Samedi 13 juin 2026, Atelier « transitions 
environnementales et énergétiques » à la ludo-
médiathèque intercommunale, Dammartin-en-Goële

 Mercredi 17 juin 2026, Atelier « logements, 
équipements et cadre de vie » à la médiathèque 
intercommunale Aimé Césaire, Villiers-le-Bel
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À propos de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France

La communauté d’agglomération Roissy Pays de France, créée le 1er janvier 2016, regroupe 42 communes sur les 
départements du Val-d’Oise (95) et de la Seine-et-Marne (77), et compte environ 362 933 habitants. 1ère agglomération de 
France par sa population, Roissy Pays de France s’étend sur une aire représentant 3,5 fois celle de Paris. Le territoire de la 
communauté d’agglomération se démarque par sa diversité, tant sur le plan démographique que de la densité urbaine : forte 
urbanisation au sud (notamment autour des aéroports Paris - Charles-de-Gaulle et Paris - Le Bourget) et vastes territoires 
agricoles au nord et à l’est. Pascal DOLL, président de Roissy Pays de France, est à la tête d’un exécutif réunissant. 15 vice-
présidents et 8 conseillers délégués.

Au total, le conseil communautaire compte 104 élus. Roissy Pays de France exerce 22 compétences. Territoire de projets, 
la communauté d’agglomération porte une action ambitieuse en matière de développement économique, de transports, 
d’aménagement foncier, d’habitat et de politique de la ville, et de développement durable. Le développement culturel et 
sportif, la préservation du patrimoine, l’eau et l’assainissement et la gestion des déchets font également partie des priorités 
de Roissy Pays de France.

Venez dessiner l’avenir du 
territoire de Roissy Pays de 
France 
 
Le SCoT de Roissy Pays de France entre dans une nouvelle phase. Le 
document clé de l’aménagement du territoire est en cours de révision et 
tous les habitants sont invités à y contribuer.
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